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Lors de la première vague de la pandémie, le risque de 
surcharge du système de santé, la protection de la vie 
et de la qualité de vie des groupes de personnes vulné-
rables ainsi que l’équipement des établissements de 
santé en matériel de protection ont constitué les prio-
rités. L’Académie Suisse des Sciences Médicales (ASSM) [1], 
la Société Suisse de Médecine Intensive (SSMI) [1, 2], la 
Commission nationale d’éthique dans le domaine de 
la  médecine humaine  [3], la Swiss National COVID-19 

Science Task Force  [4], l’Association suisse des infir-
miers et infirmières  (ASI)  [5–7], la Fondation Dialog 
Ethik [8] ainsi qu’un groupe d’éthiciens de Suisse [9] ont 
souligné à plusieurs reprises les défis éthiques que la 
situation implique. La deuxième vague a vu ces défis 
s’accentuer, tandis que de nouveaux  venaient s’ajouter. 
Ce contexte a mis en évidence de nouveaux groupes de 
personnes vulnérables aux conséquences de la pandé-
mie, tels que les enfants, les familles, les familles 

La protection, le bien-être et la préservation de la qualité de vie des personnes vulnérables est un devoir social.

La pandémie de coronavirus bouleverse de larges pans de la vie sociale, éco-
nomique et politique. La pénurie des ressources exige de toute urgence la mise en 
œuvre concrète d’une solidarité ainsi qu’une coordination responsable entre les 
autorités, les organisations, les institutions, les générations et les individus. Les 
éthiciens suisses formulent quatre postulats en ce sens. 
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 monoparentales, les seniors seuls ou les personnes en 
 situation de précarité sociale. En outre, la crise sani-
taire a intensifié les défis auxquels le système de santé 
fait actuellement face: sous-financement des presta-
tions ambulatoires et stationnaires, déficit de finance-
ment des mesures spécifiques à la pandémie, manque 
de coordination des prestataires dans un contexte de 
pénurie des ressources et épuisement physique et 
mental du personnel de santé. Déjà connus, ces défis 

constituent, lors de la pandémie de coronavirus, une 
menace pour la garantie des soins médicaux, mission 
confiée aux institutions à l’égard de la population rési-
dante dans son ensemble. 

Quatre postulats

Les auteurs et autrices du présent appel exposent ci-
après quatre aspects dans lesquels, selon eux, le pos-
tulat éthique d’une solidarité concrète et de la res-
ponsabilité est particulièrement compromis. Ils 
enjoignent les responsables au niveau fédéral, canto-
nal et communal, ainsi que les fournisseurs et 
finan ceurs de prestations à prendre des mesures 
concrètes rapides  visant à renforcer les soins médi-
caux de base, à protéger les groupes de personnes 
vulnérables et à garantir la coordination des trans-
ferts et du triage, s’il est inévitable. 

1. Renforcement des soins médicaux de base
Piliers d’un système de santé fonctionnel, les soins 
 médicaux de base doivent précisément être renforcés 
en période de pandémie. Ce processus passe par une 
meilleure intégration de la médecine de famille et de 
l’aide et des soins à domicile dans les mesures de santé 
publique liées à la pandémie ainsi que par la prise en 
charge et les soins à domicile des personnes atteintes 
de COVID-19 et d’autres patients gravement malades 
qui ne souhaitent pas être hospitalisés. L’accès aux 
soins palliatifs des patients COVID-19 doit être garanti 
indépendamment du lieu de traitement (EMS, hôpital 
ou domicile). De même, il convient de consolider la 
prise en charge psychiatrique, psychothérapeutique 
et psychologique pour faire face aux besoins aigus et 
 atténuer les conséquences à long terme de la pandémie 
sur la santé mentale. Enfin, le développement de la 
 télémédecine doit également contribuer au renforce-
ment des soins médicaux de base. 

2. Protection des groupes de personnes 
 vulnérables
La protection, le bien-être et la préservation de la qua-
lité de vie des personnes vulnérables incombent à la 
collectivité et constituent de ce fait également une 
obligation essentielle pour tous les acteurs du domaine 
de la santé et du secteur social. La pandémie de 
 COVID-19 a créé différents groupes de personnes vul-
nérables. De multiples facteurs accentuent cette vul-
nérabilité: l’âge (p.  ex. enfants, personnes âgées), les 
conditions sociales (jeunes en âge d’être scolarisés, 
 familles monoparentales, pensionnaires d’EMS), l’état 
de santé (p.  ex. groupes à risque) ou le lieu de travail 
(p. ex. domaine de la santé et secteur social). Les droits 
de la personne des pensionnaires d’EMS et autres habi-
tats collectifs doivent impérativement être respectés, 
ce qui inclut la garantie d’accès accordée aux «visiteurs 
essentiels», c’est-à-dire aux proches aidants, aux cura-
teurs et aux professionnels (p. ex. médecins de famille, 
aumôniers, etc.). Le personnel de santé a besoin de me-
sures de protection efficaces afin de préserver son inté-
grité physique et mentale. Il faut également empêcher 
par tous les moyens que des collaborateurs testés posi-
tifs au virus se retrouvent en contact avec des patients 
et des pensionnaires. En outre, le personnel malade 
doit pouvoir bénéficier d’un temps de guérison adé-

quat. Enfin, des structures de soutien éthique faciles 
d’accès devraient être mises à disposition à l’échelle 
 nationale pour les questions éthiques relatives aux 
personnes vulnérables. 

3. Critères de triage et de transfert transparents 
et coordination 
Les ressources doivent être coordonnées de manière 
optimale aux niveaux local et national afin d’éviter 
les  situations de triage pour tous les patients dans le 
contexte de la pandémie de COVID-19. Un triage pure-
ment préventif «silencieux» (ou implicite) de certains 
groupes de personnes, p. ex. en raison de leur âge ou de 
leur résidence en EMS, n’est éthiquement pas admis-
sible. Si un triage s’impose, celui-ci doit s’effectuer se-
lon des critères transparents, respecter des directives 
établies [1] et inclure la volonté des personnes concer-
nées. Si une telle opération se révèle impérative au ni-
veau local avant que ne soient établis un triage et une 
coordination à l’échelon national – p. ex. par manque 
de capacités et d’options de transfert locales–, celle-ci 
doit être menée en toute transparence et prendre 

Il s’agit de renforcer les soins de base et de 
protéger les personnes vulnérables. Le triage, 
s’il est inévitable, doit être transparent.

Le personnel de santé a besoin de mesures de 
protection efficaces lui permettant de préserver 
son intégrité physique et mentale.
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 modèle sur les directives de l’ASSM/SSMI [1]. Des struc-
tures de soutien éthique devraient être mises à dis-
position sur site pour les questions éthiques relatives 
aux décisions de triage. 

4. Financement durable 
Outre les soins médicaux de base, les hôpitaux et les 
cliniques contribuent de manière déterminante à maî-
triser la pandémie. Dans de nombreuses structures 
hospitalières, l’obligation de mise à disposition des ca-
pacités pendant la crise du coronavirus a entraîné des 
pertes de recettes considérables qui n’ont pas encore 
été couvertes ou seulement en partie. Il convient de 
clarifier de manière rapide et explicite auprès de tous 
les participants les questions d’équité financière, autre-
ment dit du refinancement public des hôpitaux souf-
frant d’un déficit de fonds. La pandémie de COVID-19 
ne doit avoir aucune incidence négative sur les contrats 
relatifs aux listes hospitalières. De même, il s’agirait de 
suspendre, pendant la pandémie, le relevé du nombre 
de cas en vue de l’attribution de mandats de presta-
tions de soins, à l’exception de celui effectué par le Ser-
vice sanitaire coordonné. La médecine ambulatoire 
comme la médecine stationnaire doivent être mises 
sur un pied d’égalité aux niveaux matériel et financier 
ainsi que du personnel afin de mieux gérer les graves 
conséquences de la crise. La transparence et la coordi-
nation en matière de répartition des patients permet-
tront d’éviter des situations de triage au niveau local, 
garantissant ainsi des soins médicaux à l’ensemble de 
la population. 
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L’essentiel en bref
•  La gestion de la pandémie de COVID-19 pose des défis ma-

jeurs à la société. Les spécialistes en éthique médicale 

suisses ont formulé quatre postulats pour garantir que la 

crise soit traitée de manière responsable et dans un esprit 

de solidarité.

•  Ils demandent le renforcement des soins primaires, la pro-

tection des groupes vulnérables, des critères de triage et de 

transfert transparents, la coordination et le (re)financement 

durable des services médicaux.
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